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Excéllefice le GéénéraJ et figiHéfigiHé parle l5epiitç ^

Direfteur* Général de la Pofte,^ auquel ]à

Gouverneur a donné autorité de maintehir 1#

bon ordre parmi les Maitre'8 de Pofte eh cette

province; conféquemment fi un Maitre dé
Pofte maltraitait un voyageur en quelque
mainiere, il' faudrait en porter plainte incon-

tinent au dit Direfleur, pour que le delinquenC

foit traité fuivant qu'il le mérite, afin d*cvitei^

fcmblables fauted de la part des autres.

AVERTISSEMENT.
LES Maîtres de Pofte font par le préfent

ftridement requis de faire leur devoir

avec promptitude et bonne volonté, conformé-

ment àrOrdonnance du g Mars, 1780—et

fi dans la fuite ils reçoivent quelque r^auvais

traitement des Voiageurs, qu'ils en fafle fans

aucun délai leur déclaration, en fpécifiant les

noms de ceux qui les auront infulté, afin d'ob-

tenir fatisfaifiion.
'

Ciiaque Maître de Pofte eft de plus requis

d'appoler dans quelque endroit vifible de fa

Maifon l'Ordonnance fus-mentionn::e tout au

long^ en Anglois et en François, avec le pré-r

fent Avertifiemcnt,

Par Ordre de Son Excellence^

HUGH FINLAY, D. D. G. p.

C3 INS.


